
Réorganisation des collectes de 
déchets sur le territoire de l’AgglO

Commune de Boigny sur Bionne 



A lA l’’origine du projetorigine du projet



Des moyens techniques et humains au service de cette 
compétence :
• Un réseau de 6 déchetteries
• 1 unité de traitement(tri et incinération) basée à Saran
• 70% du territoire collectés par les moyens de la régie : 35 
camions, 120 agents de collecte, 50 autres agents
• Un budget d’environ 26 M€ par an (dépenses de 
fonctionnement, hors charges indirectes)
• 140 000 tonnes de déchets collectés et traités par an

La gestion des déchets, une compétence 100% AgglO



� Au niveau national : 
Priorité à la réduction des tonnages de déchets collectés 
L’AgglO s’engage :

Un plan de réduction des déchets a été adopté fin 2009. 
Objectif :  -7% de déchets d’ici 5 ans

�Au niveau national :
Développement des performances de recyclage et donc 
accentuation du geste de tri
�L’AgglO s’engage : 

En favorisant le geste de tri pour plus de performances sur le 
territoire

Un enjeu environnemental majeur



• 58 kg collecté/ hab./an sur l’AgglO (corps creux, corps plats et 
verre), moyenne nationale : 63,33 kg, AgglO Tours : 85kg

• De fortes variations : 38,9 kg pour Orléans jusqu’à 112 kg pour 
Semoy, 73.7 kg pour votre commune

• Aujourd’hui sur l’AgglO : 25 niveaux de service concernant la 
collecte des déchets : différences de fréquences de ramassage, 
différences d’organisation de la collecte sélective avec 
seulement 60% de la population desservie en porte à porte

• Situation héritée du passé, impactant le coût de gestion du 
service.

Un contexte local complexe, des performances de tri insuffisantes



� Définir une organisation adaptée aux besoins de l’usager quel que 
soit son lieu d’habitation sur le territoire de l’Agglomération

• Stabiliser la fiscalité déchets pour les ménages

• Assurer un service public de qualité en optimisant l’utilisation des 
ressources disponibles (moyens humains et matériels)

•Développer les recettes en permettant une amélioration des 
performances de la collecte sélective 

•Instaurer une politique efficace de réduction des déchets

Les objectifs fixés par les élus de l’AgglO



Le projet de rLe projet de rééorganisation des organisation des 

collectescollectes



Plus simple & plus responsable !

� La collecte sélective des emballages et des journaux-magazines 

en porte à porte pour tous : (les corps creux (boîtes et briques 
alimentaires, bouteilles et flacons en plastique…) et les corps plats 
(magazines, journaux, cartonnettes..) regroupés en 1 seul bac dit 

multimatériaux

Le verre demeure collecté séparément.

� Des circuits de collecte optimisés pour un service de qualité au 

meilleur coût. 

� Un engagement collectif pour limiter l’impact des déchets sur 

notre territoire



Plus efficace!

� Des bacs roulants pour tous et pour tous les flux

� La rationalisation du service : une fréquence de collecte 
différenciée selon plusieurs zones d’habitat et adaptée aux 
spécificités de chaque zone.

3 fois/semaine

2 fois/semaine

1 fois/semaine

Déchets 

ménagers

1 fois/semaineHabitat vertical dense3

1 fois/semaineHabitat pavillonnaire incluant 
quelques petits collectifs

2

1 fois/semaineHabitat pavillonnaire1

MultimatériauxDescriptifZone



Concrètement quels changements pour votre commune :

Déchets ménagers résiduels : 

Aujourd’hui : 2 fois par semaine
Demain : une fois par semaine

Collecte sélective :

Aujourd’hui : corps creux et corps plats une fois par semaine, 
verre en apport volontaire
Demain : multimatériaux une fois par semaine, le jeudi matin ; 
verre en apport volontaire





Date de démarrage des nouvelles collectes sur votre 

commune : semaine du 31 janvier 2011

Pour info :
11 octobre 2010 :Démarrage du changement opérationnel pour les 
communes d’Orléans, Olivet, Saint Jean de Braye, Semoy et Saran.

6 décembre 2010 : démarrage du changement opérationnel pour les 
communes de Fleury les Aubrais, Saint Cyr en Val, Saint Denis en Val, Saint 
Hilaire Saint Mesmin, Saint Jean le Blanc, Saint Pryvé Saint Mesmin.

31 janvier 2011 : démarrage du changement opérationnel pour les 
communes de Boigny sur Bionne , Bou, Chanteau, Chécy, Combleux, Ingré, 

La Chapelle Saint Mesmin, Mardié, Marigny les Usages 
et Ormes.



Planning de mise en œuvre pour votre commune :

03/01 au 22/01/2011 : Diffusion de documents d’information dans les 
boîtes aux lettres (courrier, plaquette, guide de tri, semainier)
semaine du 31/01/2011 : mise en œuvre du nouveau planning des 
collectes, début de la collecte en multimatériaux
Du 31/01/2011 au 12/02/2011 : en suivis de collecte, gestion du volet 
contenants :
•Adresses disposant d’une caissette corps plats et d’un bac corps creux : 
retrait de la caissette et pose d’un autocollant décrivant les consignes du 
tri sur le couvercle du bac corps creux
•Adresses disposant d’un bac pour les corps creux et d’un bac pour les 
corps plats : retrait du bac à corps creux et pose d’un autocollant 
décrivant les consignes du tri sur le couvercle du bac corps plats



L’AgglO vous accompagne :

Une équipe projet avec des moyens humains en renfort :
� Des coachs déchets au plus près des usagers pour 
expliquer concrètement le changement,
� Un numéro d’appel unique pour toutes vos questions

02 38 56 90 00 

Un travail en collaboration avec les communes, chacune 
ayant désigné leurs référents techniques, chargés de 
relayer localement le projet.



L’AgglO vous accompagne avec la famille Tri-Marrant

Un plan de communication spécifique avec une famille 
référente : la famille Tri-Marrant vous guidera.



Les documents déposés dans votre boite aux lettres :

� Courrier d’information précisant l’ensemble du dispositif,
� Une plaquette expliquant le pourquoi et le comment du projet,
� Un guide pratique de gestion des déchets (consignes du tri, politique de 
réduction, déchetteries),
� Un semainier exposant les jours de collecte pour chaque flux (en remplacement 
du calendrier de collecte distribué auparavant).


